
Les crédits de la Reconstitution 
Réponses ministérielles faites au groupa inter-
<" i1 . ...j '•• " =at 

parlementaire des Régions dévastées 

On nous communique ie texte des réponses 
du Ministre des Kégions Libérées aux quee-

,~Uflp& gui lui on* été posées par 1s gTOUpe In-
terpaxlamentaire des départements dévastes. 

Crédits affectés 
aux départements dévastés 

Premier* Question. — Quels sont le montant 
e t la nature des crédits qui ont été mis a la 
disposition de chaque département sinistré du 
1er janvier 1923 jusqu'à ce jour T 

R. — Voici les lowux des réquisitions paya. 
Mes en espèces pendant le 1er trimestre 1925 
(Nord, Pasd-e-CaJais, Somme, Oise, Seine-et-
Maitoe, Aisne, Ardennes. Marne. Aube, Meuse, 
Meurthe-et-Moselle, Vosges, Belfort et divers): 

Anriéré 102 570 8a5 fr. Î7 ; Soultea espèces 
sur réquisitions O. 11. N., 2.699.146 fr. 15 ; In
térêts, titres non remploi 1 et K, 15.716.198 f. 65; 
En espèces exercice 1925, 44.500.000 fr. ; En 
O. D. N. aliénables, 36t.0oe.000 Ir. s O. D. N. 
inaliénables, 425.000.000 fr. 

Dotations faites en avril (total pour tous les 
départements sinistrés) • Arriéré, 1.201.585 f. 56 
«gouttes espères suc réquisitions O. D. N., 
859.789 fr. 86 ; intérêts et non remploi, 
7.380-610 fr. 01 ; En espèces, 28.30S.227 tr. 63 . 
En O. D. N. aliénables, 119.999.356 fr. 39 ; En 
O. D. N„ inaliénables, 105.385.605 fr. 58. 

Total général de» paiements en espèces : 
201.2S6.443 tr. 47. 

Répartition 
Deuxième Question. — Quelles sont les rè

gles qui ont présidé a la répartition cïe oes 
crédits entre les divers départements ? 

R. — Le montant de ces crédits a été déter
m i n é par les somme* délégués antérieurement 
a chacun de ces départements en raison de 
l'importance dés detnmagas subis. 

Troisième question. — M. le Sous-Secrétaire 
d'Etat compte-t-il réunir une commission in-
ierparlementaire polir donner son avis sur la 
répartition des crédits ce 1925 entre 1*6 divers 
départements sinistrés ? 

R. — Mon prédécesseur a décidé le rétablis
sement d'une Commission interparleiiieniaire 
de répartition des crédits en avril 1925. 

Quatrième Question- — Si oui. à quelle date 
M. le Sous-Secrétaire d'Etat réunira-t-il cette 
Commission î 

R. — La Commission doit être réorganisée. 
Elle comprendra un sénateur et un député de 
chaque département sinistré. La Commission 
pourra rémilièrement fonctionner si on le dé
sire en mai. 

Remploi 
Cinquième Question. — M. le Sous-Secré

taire d'Etat est-il décidé à faire voter d'ur
gence la proposition de loi (N« 194, Sénat an
née 1925, Session ordinaire) autorisant le si
nistré a n e justifier le remploi que du prix de 
•vente effectif en Bourse des obligations qui 
lui ont été remise s en paiment ? 

Sixième Question. — Si oui, et jusqu'à ce 
que cette proposition de loi soit votée, M. le 
Sous-Secrétaire dEta-t envisage-t-il un moyen 
d'éviter «rue le 5lnlatrê ne subisse des dom
mages du fait d-e l'application de l'article 13 
CeTua. loi du 28 décembre l9-'3 ? 

R. — 11 y a une diffculté importante au vote 
d'un tel projet. La question toutefois fera l'ob
jet d'une étude. 

Cotation dés obligations 
Septième Question. — Dans l'état actuel de 

ht législation, de quelle somme doivent justi
fier les sinistres pour que les réquisitions do 
paiement au moyen d'O. D. N. sexennales ont 

Premier Mai à l'étranger 
EN ESPAGNE 

Madilu. 2 — La journée du 1er Mai s'est 
écoulée dans un calme complet dans tout le 
pays. 

E N H O N G R I E 
Budapest, 2 — La journée du 1er Mai a été 

calme dans toute la Hongrie. 
On ne signale aucun incident. 
A Budapest. où-Jcaite manifestation était In

terdite, les rues présentaient leur aspect ha
bituel. 

l ies imprimeurs ayant été autorisés à chô
mer, les journaux n'ont pas paru. 

EN AUTRICHE 
Vienne, 2. — Les ntianiftstations du 1er Mai 

as sont déroulées dams le calme. 
AU PORTUGAL 

Lisbonne, 2. — Le, commémoration du 1er 
mal. a été célébrée partout dans le calme 
absolu. 

EN GRECE 
Athènes, 8. — Le 1er Mai s est passé dans 

on calme absolu 
Lee Journaux remarquent que de nombreux 

Ouvriers ont célébré la fête du Travail en 
repoussant le concours Ces communistes, té
moignant ainsi leur aversion pour la propa
gande du Comité. 

Les réunions tenues par les communistes 
M sont déroulées 6ans le moindre incident. 

RENCONTRE SANGLANTE 
EN ALLEMAGNE 

Halle, 2. — Une rencontre sanglante s'est 
produite dans la nuit d'hier, entre communis
tes et nationalistes, à la suite des manifesta
tions du 1er Mal. 

Des coups de feu ont été échangés. On si
gnale 11 blesse*. 

DUEL A COUPS DE COUTEAU 
Paris, 2. — Vers î l b. 50. hier soir, deux 

Suvriers. Jules Mozaive, 41 ans, demeurant 36, 
rue du Ruisseau et Jules Philippe, 32 ans, 

'Demeurant 17, rue Marcadet. se sont battus à 
coups de couteau, rue du Ruisseau. 

été ou seront adressées au Crédit National en
tre le 16 février 1925 et le 2 mai 1925. 

R. — Pour ectte période on appliquera la 
valeur moyenne en Bourse de ces obligations 
A partir de la date à laquelle on a commencé 
réellement à les coter, soit le î avril 1925. 

Crédits et avances 
aux coopératives 

Huitième Question. — A quelle' date chaque 
Coopérative à'e Reconstruction connaîtra-t-elle 
le montant et la nature des crédits qu'elle 
touchera au cours de 1925 1 

R. — La Commission de répartition des cré
dits, citée plus haut, pourra s'occuper spécia
lement de la répartition de ceux destinés aux 
ooopératlves. mais il semble cependant qu'il 
serait plus prudent c e laisser les préfets faire 
à l'intérieur de leurs départements, la réparti, 
tion entre les Coopératives et les isolés. 

Neuvième Question. — A que lie date chaque 
Coopérative île reconstruction recevra-t-elle 
sa première avance remboursable pour 1925 T 

R. — Quand chacune des coopératives inté-
téressées aura prouvé que le programme de 
reconstitution qui lui reste à poursuivre re
présente une somme supérieure aux avances 
qu'elle n'a pas encore justifiées. 

Dixième Question. — M. le Sous-Secrétaire 
d'Etat est-il décidé a donner un avis favorable 
à toute demande d'acquisition d'indemnité de 
dommages de guerre formulée par une Coopé
rative de reconstruction lorsque cette acquisi
tion a pour but de compenser les perles sup
portées par les adhérents de cette Société du 
fait de paiements au moyen d'O. D. N. ou de 
titres d'annuités T 

R. —̂  Je vais examiner la possibilité de don
ner satisfaction aux Coopératives pour com
penser la perte qu'elles subissent du fait des 
paiements qu'elles reçoivent en annuités ou 
O. D. N. en autorisant si possible ces cessions, 
par s imple circulaire. 

Engrais pour la culture 
Parmi les autres questions citons celle s'ap. 

pliquant aux agriculteurs sinistrés et à la
quelle il est répondu : 

Jusqu'à nouvei ordre les agriculteurs sinis
trés, pour se procurer du sulfate d'ammonia
que, du chlorhydrate ou de l'urée doivent 
obligatoirement passer par le Comptoir Fran
çais de l'Azote, G"U fait qu'il s'agit de mar
chandises contingentées par la Commission 
des Réparations, mais rien n e s'oppose à ce 
que des contrats d'engrais autres, S. condition 
d'atteindre le minimum de 250.000 francs, 
soient passés par les sinistrés groupés ou 
isolés. 

Comité central 
de préccnciliatici? 

Voici les réponses aux questions relatives 
au Comité de Préconciliation 

Le. Comité central de Piêconciliation est ac
tuellement saisi : 

a) Au titre de l'article 1er de la loi du 2 
mai 1924 (ptécoiicialttion normale) : 968 dos
siers, représentant une demande totale oio 
1t milliards environ ; 149 ont été examinés à 
ce jour. 

ni Au titre de l'article 2 de la loi du 2 mai 
19i4 (révision) ; 2023 dqssiers représentant une 
somme totale accordée de s milliards 1 ] , 
Notons ici que le Cumité a reçu en rélité 2219 
dossiers sur lesquels 196 ont été retournés aux 
Préfectures, comme ne relevant pas de l'arti-
oie de la loi du 2 mai 192S ; 89 ont été exa
minés à ce jour. 

Us se sont blessés gravement et ont été ad. 
mis a. l'Hôpital Lariboisière. 

De l'enquête, il résulte que la rixe est sur
venue a l a suite d'une discussion sur des 
questions politiques. 

A LA COUR D'ASSISES DU NORD 

Le crime de la rue 
de Gand à Lille 

FETH'Y BEY A REMIS SES 
LETTRES DE CRÉANCE 

A M. DOUMHRGUE 
Paris, 2. — Le Président de la République a 

reçu cet après-,,rldi à 16 h. 30, eu audience 
officielle, Pethv ?ey, qui lui a remis les let
tres par lesquelles le président de la Répu
blique turque l'accrédite en qualité d'Ambas
sadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

A propos d'élections 
de délégués mineurs 
DECISIONS PRÉFECTORALES 

Dans son audience de samedi, le Conseil de 
Préfecture devait se prononcer sur les opéra
tions électorale* ayant eu lieu à Abscon le 19 
19 avril 1925, pour la désignation d'un délégué 
mineur et pour celle d'un suppléant de la 
Concession Casimir Perler (Mines d'Anzin). 

L'élection d'Abscon a été validée, celle con-
concernant 1« suppléant Ricnez à la Conces
sion Casimir-Perier, annulée, • attendu dit ie 
Jugement, que Ricnez a cessé depuis 1921 
d'être occupé dans les Mines d'Anzin ». 

•w 

La crise belge 
LE COMTE DE BROQUEVILLE 

RENONCE A FORMER LE CABINET 
Bruxelles. 2. — Le comte de Broquevile a été 

reçu en audience, a 16 heures, au Château 
de Laeken. 

11 a rendu compte ou Roi des entretiens 
qu'il a eus. en vue de chercher à constituer 
un cabinet qui put escompter des appuis suf
fisants au sein du Parlement. 

Ses conversations ont abouti à des conclu
sions négatives. 

En conséquence, le comte de proqueville a 
estimé devoir renoncer a la mission que le 
Roi avait bien voulu lui confier. 

LA COUR ORDONNE UN COMPLÉ
MENT D'ENQUETE ET PRONONCÉ 
LE RENVOI DE L'AFFAIRE A LA 
SESSION DE JUILLET. 
Ce livret de caisse d'épargne que 1res vraisem

blablement, le meurtrier d Angète Dtienoin, a 
dérobé lors du crime, le 30 mai 1924, par sa 
réapparition soudaine a la veilla du procès cons
tituerait S n en pas douter, un tait nouveau. 

Et cet événement survenu dan3 les circons
tances mystérieuses que nous avons relatées 
hier, devait nécessairement déterminer le renvoi 
de 1 affaire. 

Ainsi fut-il fait. La Cour faisant droit a ta 
demande de M" iliellier, défenseur de J.-B. Acke, 
auteur présumé de l'assassinat de l'infortunée 
caharetière lilloise, a ordonné un complément 
d'enquête et décidé ;e renvoi de l'affaire a la ses
sion prochaine. 

L'AUDIENCE 
Inutile de dire que pour ce drame qui s'enve

loppe malgré tout d'un peu de mystère, 11 y a 
foule dans la salle et dans les tribunes On grand 
mouvement de curiosité la parcourt, lorsque 1 ac
cusé entre doux gendarmes, est introduit dans 
le box. 
Jean-Baptiste Acke, est un gtan 1 garçon blond, 

nu visage sévère, au regard dur derrière le bino
cle qui chevauche un nez pincé. Sa mise est soi
gnée, ses manchettes impeccables qui dépassent 
font une tache éclatante sur les vêtements som
bres. 

L'audience s'ouvre avec les formalités d'usage. 
Acke répond d'une voix assourdie a l'interroga 
toire d'identité Ceci fait. M» Thellier, se lève. 

En raison du fait nouveau intervenu dans les 
conditions que l'on fait, il dépose des conclu
sions tendant au renvoi de l'affaire pour per
mettre un complément d'enquête. 

Le public est un peu déçu. Il (.'était pas venu 
pour cela, mais il se rassure quand l'avocat gé
néral Cruvellié prend la parole pour défendre le 
point de vue contraire. 

L'AVOCAT GÉNÉRAL 
M. Cruvellié ne croit pas aa fait nouveau. Pour 

lui les charges relevées contre Acke sont suffi
samment établies pour démontrer la culpabilité 
de l'accusé. Neuf témoins n'ont-ils pas rocueiiU 
de la bouche mémo de la victime le nom du 
meurtrier. 

En ces derniers jours le président des Assises 
a reçu une lettre anonyme dont l'auteur se. dit 
agent de la sûreté belg3 et déclare dans un style 
qui peut surprendre de la part d un de ces fonc
tionnaires, auxquels d'ailleurs, l'avocat général 
rend hommage, que Acke n'est pas l'auteur du 
crime qu'on lui reproche. Il peut paraître étran
ge que ce policier ne veuille pas donner son 
nom. Pourquoi î Voici maintenant le livret de 
caisse d'épargne ayant appartenu a Angèle 
Dhennin qui, non moins mystérieuseme-it, re
vient à ia veille de l'audience. 11 est accompagné 
d'un billet où l'écriture est contrefaite et qui-non 
plus n'est pas signé. L'auteur anonyme de ce 
billet s'accuse d'être le meurtrier de la femme 
Dhennin. Son remords, en tout ces. a mis bien 
longtemps a naître, et il faut justement qu'il 
arrive la veille du jour où Acke doit fttre jugé 
Non ! ce n'est point la un fait nouveHi. Il ne 
faut pas laisser bafouer la justice, il ne faut pas 
laitier jeter la suspicion sur des témoignages 
assurés et véritables en accordant crédit a une 
manœuvre de mystérieux amis d'Acke qui, de 
cette façon espèrent le sauver. Il faut qu'un com
plément d enquête s'appuie sur une base solide 
et certaine. Ici il n'y a rien. L'heure de la Jus
tice a sonné elle doit s'accomplir. Et M. Cruvellié 
termine en demandant à la Cour de rejeter les 
conclusions de la défense. 

LA DÉFENSE 
A cette sorto de préréquisitoire ou'a clé la 

péroraison de l'avocat général. M» îhellier ré
pond en opposant son opinion ; la conviction 
que son client est innocent. Le défenseur souli
gne le mystère qui entoure cette affaire. Contre 
Acke que trouve-t-on des apparences de pré
somptions, mais voici qu'un fait nouveau surcit : 
la découverte de ce livret de caisse d'épargne. 
Ce n'est pas le billet-qui raccompagne qui est & 
retenir. Non, c'est le fait troublant de ce docu
ment revenu dans que'les c ir instances . Quelle 
est la main mystérieuse qui a gllssé^ce 'ivret 
dans la boite aux lettres d'un jourrûfl lillois T 
On peut, on doit le rechercher. D'autre part, a 
propos de la lettre anrnyme qu'a reçue le prési
dent des assises et dont M. l'avocat général fal-
snit ^tsr tout à l'heure, il se trouv un agent de 
sûreté lillois dont le nom n'est indiqué que par 
le? lettres V. H. I. : n-est-il pas possible de. sa
voir si oui ou non il existe à Lille un agent de 
ce nom. En somme que demande cet homme — 
et M» Ihellier désigne Acke — qu'on recherche, 
en allongeant de trois mois encore sa prison pré
ventive, et qu'on fasse la lumière sur le fait nou
veau que fait surgir la découverte du livret de 
''infortuné Anaé'e Dhennin 

L'avocat achève en exprimant sa confiance en 
l'impartialité de la Cour. 

LES CONCLUSIONS DE LA DÉFENSE 
SONT ADOPTÉES 

Cependant que Acke semblait insensible à la 
péroraison de l'avocat générai aussi bien qu'a 
celle de son défenseur, le public qui paraissa.t 
un peu rassuré quand M. Cruvellié parlait, ne.it 
point aussi silr maintenant que M* Thellier t e s t 
tu. Les débats vont-ils s'ouvrir ou bien le renvoi 
va-t-il être ordonné. 

C'est a la deuxième solution que s'est niTêtée 
la Cour, qui rentre en séance a,>rès une longue 
délibération. 

Le président Adam, vers qui les oreilles se ten
dent, donne alors lecture de la décision de la 
Cour qui ordonne de rechercher : 

1" Dans quelles conditions s'est opéré le rem
boursement du livret retrouvé ; 

2" Sur quelles pièces le remboursement o été 
fait et a qui , 

3* Rechercher celui qui a détenu le livret avant 
et après le crime : 

5* Faire toutes recherches utiles a la vérité. 
Ordonne en outre un complément d'informa

tion, charge M. Thei.nes, juge d'instruction a 
Lille, de cette mission et renvoie l'alfairc a une 
session ultérieurs. 

L audience est levée. La foule s'écoule lente
ment et. comme compensation a sa déception se 
masse devant la porte du Palais-pour voir Acke, 
l'élégant accusé, monter dans le pinier à salade. 

R. i. 

Terrible drame à Hornu 
près de Nons 

UN MAROCAIN A TUE SON AMIE, A BLESSE 
UN GENDARME, PUIS A ETE LYNCHE 

PAR LA FOULE 
Un sujet marocain, Ahmed ben Homar, 24 ans 

travaillant aux charbonnages de Mons (Bel
gique) habitait chez tui nommé Désiré Henry, 
dont la femme fut bientôt son amie. 

Il y a huit jours, le Marocain quittait Hornu 
pour aller chercher de la besc-gne ailleurs. 

Son absence fut de courte durée, car vendredi 
il revenait. Il rencontra la femme Henry et une 
conversation s'engagea au oonrs de laquelle des 
personnes entendirent Ja femme Henry dire au 
Marocain : <• Ne me tue pas, je partirai avec 
toi. » 

Pour toule réponse. Ahmed sortait un poi
gnard et en portait un coup au cœur de son 
amie, la tuant net, puis prenait la fuite. 

Des passants poursuivirent le meurtrier ; 
d'autres prévinrent la gendarmerie. Ce fut après 
Men des difficultés que l'on parvint a s'emparer 
du Mapooain qui. armé d'un revolver, tira sur 
les assaillants, et porta a un gendarme qui le 
saisissait, un coup de poignard au ventre. 

L'Arabe fut enfin réduit a l'impuissance ; la 
foule lui administra alors une magistrale cor
rection, et elle eut fait volontiers un mauvais 
parti au Marocain sans la protection des gen
darmes. 

La Parquet d* Mons s'est rendu sur les lieux. 

La femme-apache 
aux Assises du Nord 
O n a j u g é v e n d r e d i a u x A s s i s e s d u 

Nord , C lara D e W e t t e r , ia f e m m e q u i 
p r é c i p i t a d 'un train e n m a r c h e u n e 
j e u n e s e r v a n t e A g n è s B o s s u t . 

C i n q a n s d e p r i s o n , tel fut le v e r d i c t 
d e s j u r é s d u N o r d . 

A P a n s , a g i t u n e f e m m e a u t r e m e n t 
d a n g e r e u s e . S e s e x p l o i t s s o n t p l u s s a n 
g u i n a i r e s , e l l e e s t p e r v e r s e , p l u s a s t u 
c i e u s e q u e la p r i m i t i v e f l a m a n d e q u ' e s t 
C lara d e W e t t e r . 

Le m a î t r e r o m a n c i e r G e o r g e s M a l d a 
g u e a fa i t d e s e s e x p l o i t s u n e œ u v r e 
p a l p i t a n t e : • L a F e m m e d e P r o i e » 
q u e n o u s p u b l i e r o n s p r o c h a i n e m e n t . 

Le procès de Sofia 
Sofia. 2. — La cour martiale a interrogé le 

prévenu Zadgersl.y. 
Le sacristain de la cathédrale où se produisit 

l'explosion d'une machine infernale, a reconnu 
sa complicité. 

Krydmann a décliné toute culpabilité dans 
l'attentat et nié avoir fait partie des comités 
secrets communistes. 

II a reconnu avoir appartenu a une organisa
tion communiste. 

Le huis-clos a été ordonné pour entendre 
Erydmann, sur la question de savoir si les déci
sions des comifés communistes étaient dues à 
des suggestions étrangères. 

0 • 

Le prolétariat russe se dresse 
contre le bolchevisme 

Paris, 2. — Des ouvriers de Moscou ont adressé 
aux ouvriers fiançais une lettre disant notam
ment : 

Dans la seconde semaine d'avril 1955 a eu lieu 
en Hussie une conférence ouvrière clandestine. 

Les ouvriers de Moscou, de Pétrograd. de Kiev, 
d̂ ; Hostov-sur-Don et de plusieurs autres centres 
industriels y ont été représentés. 

La conférence a voté la résolution suivante : 
La conférence ouvrière appelle tous les tra\uil-
leurs de Hussie A ne pas participer à la fête du 
1er Mai qu'organisent les bolcheviks, oppresseurs 
cruels du peuple russe et de la classe ouvrière. 

Aucun ouvrier honnête ne peut s'associer aux 
bolcheviks, dans la célébration des idées de 
liberté et de paix. 

Tous les mots d'ordre de la classe ouvrière. 
qui sont liés & la lête du 1er mal sont outragés 
et pfétinés par le régime communiste. 

D'un côté : des fainéants, 
de Vautre :la masse, sans travail 

et sans-pain 
Peut-on crier : Vive, la Journée de 8 heures, 

dans un pays où les uns mènent une existence 
de fainéants, aux frais de l'Etat et les autres — 
grande masse populaire — n'ont pas de travail, 
ni de pain ? Peut-on s'associer, dans la propa-
gan.b pour la paix, au gouvernement soviétique 
qui est plus militariste et plus sanguinaire que 
n'importe quel autre gouvernement du monde 
et qui entretient sous les armes des centaines de 
milliers d'hommes et présente une menace cons
t a t e pour les Etats voisins et les habitants 
de son propre pays ? 

"A bas tes Soviets ! " 
Le régime bolchevik est un régime de faim 

et de violence, d'oppression et d'impérialisme. 11 
cultive les instincts les plus brutaux et les plus 
inhumains. 11 soumet les ouvriers russes à un 
tous dont le pareil n'a jamais existé de mémoire 
de^ nommes. 

Cést pourquoi la conférence ouvrière appelle 
les travailleurs de Russie à ne pas participer à 
la fête du 1er mal. tant que le pouvoir commu
niste existera en Russie et A tendre tous leurs 
efforts vers l'affranchissement le plus rapide 
de leurs pays du 6anglanf loug bolcheviste. 

A bas le gouvernement des soviets I 
Cette résoluuon a été votée à l'unanimité. 

POUR SAUVER LA TERRE 

Au bout de 7 ans 
un cheval qui fait deiaroute 
ne vaut plus que 300 francs 

pour la boucherie 
M. Liothin exploite la ferme de Monteux, 

à Saint-Romians (Isère). Il pratique la cul
ture et l 'élevage sur f̂a hectares. 

Il nous a dit : 
« J'ai suppr imé mon cheval d'attelle, qui 

n e tenait plus debout. Il n'y a rien qui es 
quinte autant un cheval que de lui faire 
faire de La route : au bout de 7 ans, il ne 
vaut plus que 300 francs pour la boucherie. 

J'ai vendu 4.500 francs le jeune cheval 
qui devait remplacer l'ancien et j'ai v e n d u 
m a voiture. A la place, j'ai aoheté une 
camionnette. 

Je suis plus tranquille et bien mieux que 
dans la voiture. « » . . . « . « « « . 

R0UBAIX 
CI H.- i . V : 2ii, Grande Place. Télépn. 9.5» 

D f l P O T DE V E N T E : 78, Grande-Bue 

Le Dimanche à Roubaix 
SPECTACLES. — Casino-Théâtre. — En mat inée 

î- tu b l i r é e : « Nous avons de* Banaut* . , c r a u d i 
revue iBierprétée par Max. Trébûr. ^ * 
i . , ,v '!,* ï s ; . ~ Football . - Kacing Clnb de Rou-

'•'•t K. Ahuinje;, contre Saint-Louis min imes :ï 
'* "v «-->•. Boulevard de Lyon . 
inen?'c;* fn I " 3 A r t s « " u b a i x équipe m , cotralne-
e i u i p e > a " t c r r a i n J e Croix, match c o r m e 

n ! ! f J S K K ! . ^ R ^ I ' L i ~ R a c i n s Club de Roubaix, é-

T o t t l i i r "rÏÏJ "? L , K - * , 0 *"• * * r u e ^ A l s a c e : tor"l" ~ " s * '°°<«-à. entraIUeme"1 *»»« 
dû t o j e . c " - O - * , A 10 h. 30. s u r l e terrain 

raia oST é U é i . I : ' 3 ' â 9 n " M s U r l e ««*• 

d ' S a ï / û m T&S. ÏÏT'1 / ^ ^ n s d u BouleTar,, 
ver- • "°- s u r K u r terrain. Quai d'An-

|-H,"rf.;. 7-r*,d' ea-,»' ' ! 0 , '„S; : i U p " ' s « t e s . r n e d« 

ATHLETISME. — Kar ln i r h , h ^ . . - • 

PHARMACIENS DE B E R V K S w v r 

Après 40.000 km. l e cheval 
mmt bon pouf la boucherie 

Après AO.OOO km., une auto est 
très tacitement remise a neuf 

EN DEUX LIGNES 
paris — Qouverneni g*a. Algérie confié par Inté

r im a M. Doblel , secrét -général de ce Gouvernem. 
— M Laurent Eynac annonce que tous aviateurs 

mil i taires vont Cire pourvus de parachutes. 
Cltrarette Jetée par M. Léon Roger explosa. Co 

dernier 'ut tegèrem brûlé aux dogis par ét incel le 
Amiens. — M. Jean Durand, mjalstre agricult . 

présidera concours agricole -28 ju in . 
Londres. — Duchos^e de Flfe, s œ u r du roi a eu 

hémorragie s tomacale ; é tat e r a n d e taiblés&e. 

L'AUTO N'EST PAS UN LUXE 
CEST un INSTRUHfENT de TRAVAIL 
PLUS ECONOMIQUE qui le CHEVAL 

Des centaines d'agricul teurs en ont fait l'ex
périence. Leurs derlnra'.ions sont rcproJultes 

en détai l dans l a brochure : 

C H E V A L et A U T O 
Pour la recevoir g r a t i s et franco, envoyer c e 

coupon ou u n e carte postale à 

S MICHELIN & C'saermont-Ferrand (P.-de-D.) 

Profession . . , . . . . - . T . . 

ADBESSE : 

Rue 
N» 

Localité... 

Départ'.. 

E 
DÉPOSÉS 

NOMINATIONS 
DANS LA POLICE 

P a t i s . •-• — Do 1 • « OtfseM • : M not; i . Inspec
teur de police spéciale «le M clause a lVr iuçnan 
(Pyrénées Orientalesi . cand idat mil itaire, admis , 
est n o m m é commisaairo do po.Uce de 40 classe a 

*il "BU/"*, commissa ire spécial adjo int de lro cl . , 
sur les chemins de fer du N >rd a la 1-esiueiice de 
Dunkerque, précédemment nonamè commissaire 
spécia l de police de Je classe tua l es c h e m i n s de 
fer du P L M.. * la résidence a * Bourg et non 
instal lé f" nommé commissaire spécial de poUco 
ae ire classe sui les chemin» de 1er du Nord, a 
i\ résidence de Béthune. en rem placement de ai . 
Marcot. qui reçoit une autre des t inat ion 

M Mareoi. commissaire s p é ' l a i de pol ice de 
«•laose exceptionnelle, Ce échelon, sur les c h e m i n s 
d e Y e r d u N ' o r d n ,a r.vnleuce '>e BéJhune, est 
nommé en la m ê m e qualité sur les chemins do 
fer de ; Kst. 4 a résidence d Epine l . 

M. Lnotte candidat mil i taire , n d m i s . n o m m é 
commissaire '«e t i a » e a A#esne». 

B IKj 
eeTi'tioïmp'ïe l e échelon, k Aui 
en la même qual i té a Lille. • • • 

M Bonnefoy. commissaire do poTico ne classe 
exceptionnelle le échelon à Lille, e s t n o m m é chef 
de la Sûreté, a TouiuU. 

aOCKmEY£RBEE]..M.AR.QU„. 

Ce que disent les chiffres 
\, ire " J'ul,''n!;'1 , d e Roubaix », rOstiraant uni 
K>ngu<3 (katwne du journal électoral de la Con
centration Ho.iiublicairie, prend à son compte le* 
erreurs, les inepties et les mensoiipc-s oui nous 
donnent un*>-y»ètre klte de la mentaUlé ou du 
savoir des ejnijiduts de la réaction. 

(juelqin's cui lires vont crever les mensoncea 
0.1 k* erreur»; inconscientes des délégués du 
patronat aux Meclione municipales. 
» Ils c.'T.'tnt : 

• I- ~ sàciarisfea nous disent que le nombre as 
» centimes additionnels est k-eaucoup plus bas a 
» Roubaix que dans nombre de villes plos ou 
» moins grandis. La vérité c'est qu'il n'y V a 
• quune grand* ville en Kranee où le nombre 
» do centimes additionnels soit rlu s cievé et 
» c'est la ville aVrigée i»ir le socialiste DliLOHY. 
» c est Lil'e ». 

Quand cri aspire à administrer une Rrande 
ville et quand «o ne teut pas faire ficul» duu-
be'-ile on .̂ .- rensoleiie d'ab 

360, Toulouse 350, Nantea 
oô3. l'erpi^iuin JS-v Le. Havre 278. Caen 274, 
Bordeaux --lûo, Tourcoing 253, :>!ras,boui<r ^33 L « 

1 ->i".. Roubats i l s . et nous pour-
• démonstration pour taire ren

trer lès mensonges dans la goryo do celui qui lea 

> un iiutae exempta pour détruire uf 
autre mensonge. 1 
. A Roubaix le bmig. t ordinaire était en 1 3 I 1 
de 5.287.13] .: 0 s. Il pour 19S5 <:o ir. 1.I7.7S.5 cr« 
Soit c<X' et non 3 il- comme l'écril 
lo « Journal de lioubaix ». 

Si noiis prenons les chiïiros de la brochure 
distribuée par I administration municipale rie 
Tourcoing, nous voyons que le-; dépenses 
annuelles de <.i79.0ût» en 1011 et qu'elles sont 

' 3J.008.OÛ0 «> 10::3, soit coefficient 4.4t. 
Touro . ,- avec Ui.OO;) habitants de moins a, 

plus de centimes additionnels et un budget IX.SAI-
coup plUs cleve quo Roubaix. 

Poi^ouï n I ;i ij-::.;no; publique. 
Lo .< Journal de Roubaix », écrit enoure. 

d'après les calculateurs do la concentration r t p i . 
blicaine. que l'Administration Lcbas n'a donna 
que £.544.000 francs à l'assistance publique. 

La breonure de la municipalité Lebas dit à la 
paL*-j 90 que !• s dépenses d'assistance ee sont 
ajoutées < a 10-i à Ï.J79.O0O fr. et le budget de 
i'j2.ï — que .'o « Journal do Roubaix » ooaiuait 
j/uisqu'il a reçu le rapport, qui porte aux crédita 
J'a-sSislance publique 3.2^6.000 francs. 

Bien qu'ayant un budget bien plus élevé que 
Roubaix, à Tourcoing il est accordd moins aux 
crédits d'assistance publique. 

A Tourcoing, les cantines icolaû'cs sont moins 
gratuites qu'à P.oubaix. 

A Tourcoing —'page 38 ce sa brochure — la 
Ville « a prix en charge le pouler df s enfanta 
fréquentant les colonies de vacances *. 

A Roubaix. les 3.000 enfants fréquentant les 
colonies 6-. vacances reçoivent chaque jour et 

m nt le déjeuner, le dîner et le goûter. 
Voilà ce que dis«?nt les chiffres. 
Us- prouvent que tes candidats de la concentra

it'. .11 républicaine sont incapables de juger sal--
nement et 1 ar coitcquent d'ecrire la vérité. -

Ou da BRABVNUERt:, • n » 

Laïques, 
D é f e n d e z votre é c o l e e n v o t a n t 
c o n t r e la R é a c t i o n . 

• â 
MORT D'UN SAPEUR-POMPIER 

RETRAITE 

On nous annonce Va mort, à l a caserne 'dv* 
boulevard Gambetta où il était encore dov 

, de M. Gustave Croquet, sapeur élec
tricien retraité du corps d e s sapeurs-pan»* 
pier.s. 

Le sapeur Choquet était S^ê de 55 ans, il 
était entré à La compagnie lo 1er s. 
IBM et avait été a d m i s à, la retrait 
janvier dernier, après avoir acoom] ' 
nées «Je service comme caserne . Pend toi a 
guerre, il a été mobil isé du 3 septembre' 191 '• 
au 10 décembre 1918. Il était titu'lfl 
médaille commeworat ive de la cra 
re , de- la médaille d'honneur des sapeups-
pompiors . e t -d 'une mention hof>< on 
gouvernement , ainsi que do plui rs Pa
tres de félicitations de l'administra tiou m a -
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*C Maie il n'était pas maintenant à les comp-
« t a r et à chercher quels étaient pour lui l&J 
i l p lus cruels. 

J a m a i s martyr tenaillé par les bourreaux, 
•>• «Jcartelé et brûlé, n'avait subi des tortures 
^ ' p h y s i q u e s comparables aux souffrances m o -
«••raies de tous genres qui déchiraient l'âme 

d e l'infortuné et qui laccablaient tel lement 
•qu'il n'avait pius la force de réagir et s e 
laissait aller à un morne et dédaigneux acoa-

- t>lement. 
V . Vaincu par lfts cruautés d'une dest iné-

Inexorable, il ne songeait pas m ê m e à se 
révolter et à se détendre. 

Il laissait, si Ion pem parler ainsi, couler 
* r ) 'eau de son misérable sort. 

| Si encore il avait été seul à souffrir ! 
Mais n'entralnait-il pas avec lui dans l'a 

b lme où il sombrait, sa m^re. *» demi-morte, 
l u é e par lui, et sa sonur. qu'il avait, laissés 
rayonnante de jeuneise et de beauté, et q-ui, 
maintenant, lui disait on. était dess iné*» et 

• £"flétrie c o m m e une fendre fleur dont la tiffe 
•>•* été brusquement coupée T . 

Cette pensée seule aurait pu lu 'aire Hé-
Cftir et lui faire tout révéler. mm« il la re-
r» s.ïail de son - s p n t inv i'r.vnblclmenl et 
me rappelait, imn- «e 'tonner du rrrur, '-• 

qu'il ne pouvait pas perdre une femme qui 
s'était donnée à lui. 

Mais ce n'était pas seulement ohez M* Si-
las, dans la chambre de Mme et de Mlle de 
Trémonl, et dans la cellule de Maxime que 
la douleur avai t élu domicile. 

Elle habitait aussi , non seu lement sur la 
côte de Trégastel avec Etiennette, mais en
core chez Mme de Mondion qui ne se con
solait pas et ne se consolerait jamais de la 
mort liorrible de son fils, et chez Régine 
d'Ormutz qui passait s e s nuits À pleurer 
l 'homme a ime cru elle n e reverrait plus et à 
maudire s o n meurtrier, qui n'était pas" tou
tefois Maxime de Trémont, car elle croyait 
moins que jamais à la culpabilité de celui-ci. 

Elle maudissa i t l'inconnu, qu'elle espérait 
bien arriver à découvrir et qu elle châtierait 
de la mort de son malheureux amant , car 
elle ne comptait p a s sur la justice pour s e 
venger. 

Ainsi, cet as sass inat d'un seul h o m m e 
avait porté le désespoir dans tant d 'âmes 
qui tenaient à lui par quelques liens ou a. 
celui qui était injustement accusé d ç l'avoir 
tué. 

P a s plus que pour la mère , l e t e m p s qui 
s'écoulait n'arrivait à calmer la douleur de 
Régine. 

Chaque jour qui se passait semblait, au 
contraire, 1 irriter davantage , car il rappro
chait la malheureuse fille du dénouement 
que sou frère lui avait imposé. 

Elle ne pouvait revenir maintenant sur le 
consentement qu'elle avait donné et elle fre
in ssnit en toute sa chair, en pensant qu'elle 
allait livrer à un autre homme le corps 
qu'elle avait donné avec tant de joie à son 
amant, et dont les fibres vibraient encore, 
pour ainsi dire, a la seule pensée du dis 
>ani 

•pies de *a m n . qui Lav/iil npi>r.>U\é ri > ' L'ami mt/rl,-.elle aurait èlé £e»reuae da 
avait dit nus nrm devoir étr.» d* «» '««*. y^r*: -nv^-S«ÉWWV«ïk* en- MévamHenfairt 

qu'il lui laissait et qui serait c o m m e une 
incarnation de lui, c o m m e un reflet de la 
lumière dont einit imprégnée son ame. 

Mais cette consolation môme allait lui être 
re fusée. 

Nd devait-elie pas. selon le programme de 
son terrible frère, pour sauvegarder les ap
parences et par égard pour 1 homme qu'elle 
allait épouser, bien qu'il eût été m i s au cou
rant de son état, ne devait-elle pas aller 
faire s e s couches au loin et- revenir pour 
son union, c o m m e si elle avait dû faire un 
voyage nécess i té par s o n état de santé , 
ébranlé par les s e c o u s s e s subies î 

Et son en Tant ? 
On lui permettrait, lui avalt-pn affirmé, 

de le voir s o u v e n t 
Mais qui ré lèverait ? 
A qui serait-il" confié ? 
Elle i'isnorait encore. 
Elle avait un espoir. 
C'est que Mme de Môndion voulût garder 

prèi d'elle le petit oui était son petit-fils. 
Mais elle redoutait d'apprendre à la pau

vre mère, dont Jîle; ttaiïtnaft.^'augmenter 
encore le chagrin, qu ell« » e pouvait pas res
ter fille, ainsi qu'elle le lui ava i t promis 
dans le premier élan de sa douleur, et par 
conséquent fidèle à la mémoire de son Hls. 

Eile avai i peur que celle-ci n e comprit pas 
l e s raisons qui la faisaient agir et ne la mé
prisât, et la démarche qu'elle méditait de 
faire auprès d'elle pour tout lui apprendre 
lui coûtait plus que de donner tout le s a n g 
de s e s veines . 

Pourtant il le fallait I 
Le moment approchait où il lui faudrait 

partir 
Déjà U lui était difficile de diss imuler son 

état 
Elle n'v parvenait qu'en ne s "habillant pas 

et fin- res Lan t en fermée c h e * elia. 
Chnauft m a l i n , cruel rappel de aea tortu 

res, elle recevait un bouquet de Max Muller, 
qu'elle avait obtenu de ne pas voir avant 
son retour, espérant être morte d'ici la. 

Elle jetait au feu ces fleurs dont elle n e 
voulait pas sent ir le parfum et demeurait 
le reste de la journée chez elle, entérinée 
avec son chagrin. 

Mais son frère Gustave, le farouche tour-
menteur, la pres sa i t 

fl avait hâte de la voir partir pour la re
traite qu'il lui avai t choisie. 

Léon, qu'elle remarquait avec étonnement 
devenir chaque jour plus étrange, Léon, qui 
dépérissait et se mourait, pour ains i dire. 
Léon, qui souvent la fixait a v e c des regards 
singuliers, ne disait rien. 

Il ne cherchait ni k lui persuader d'obéir à 
s o n frère, ni à prendre sa défense. 

Il demeurait neutre.. . en proie à une sorte 
d'indifférence morne, l'indifférence de l'hom
m e qui a conscience qu'il s 'achemine vers 
la mort et ne prend plus intérêt à rien. 

Inquiète de le voir ainsi , elle avai t voulu 
le contraindre a se soigner. 

Jl l'avait refusé. 
U n'était pas malade, disait-il. 
Mai» il maigrissait et jaun i s sa i t 
Avait-il quelque chagrin qui le rongeait ? 
Il répondait négat ivement . 
Il ne souffrait pas. . . 
Il n'était pas tr is ta 
U ne s'expliquait p a s pourquoi il était 

a ins i . 
Cela passera i t 
Il ne fallait pas s'en occuper. 
Mais Gustave s'en occupait, lui, et d una 

autre façon que Régine. 
Il n e plaignait pas son frère. 
II ne lui conseillait pas de ee soigner. 
Il le gounillait et le m e n a ç a i t 
P a r moments , il avai t de terribles accès , 

disant qu'il était ridicule avec s e s remords 
e* «ec torturée, q u l l aUlit l £ l tixhk. A OUÊ1 enirail le* 

s'il ne prenait pas assez le d e s s u s et ne fai
sait pus une autre mine, il s era i t forcé d a -
gir . 

Il l'enverrait au vert, comme RtSgine, m a i s 
il ne reviendrait peut-être pas, IKÙ, de l'en
droit où U l'enverrait. 

Léon hocha't la tête noncha lamment . 
Que lui importait ? 
Il ne tenait plus à une v i e que le' remords 

empoisonnait plus sûrement que l e s plus 
violents toxiques et à laquelle il aLait cer
tainement bientôt mettre un terme I 

Mais l'heure approchait où Rég ine devait 
partir, et la jeune fille dut prendre u n e dé
cision. 

Un après-midi, Régine trouva le courage 
de s habiller, e t prenant une voi ture , elle s e 
fit conduire chez Mme de Mondion. 

Il y avait de longs jours, depuis lem- sépa 
ration au cimetière, devant la tombe d u lits, 
qu'elle n'avait vu la malheureuse m è r e . 

Quand elle ae fit annoncer chez celte-ci, la 
porte s'ouvrit *et Mme de Mondion, elle-
même, vint au-devant d'elle, les bras tendus. 

Elle s'y jeta d'un mouvement plein à e ten
dre reconnaissance et les deux affligées, 
s a n s pouvoir prononcer une parole, ae mi
rent à sangloter 

Puis Régine expliqua pourquoi elle vena i t 
— Voue allez, madame , dit-elle, m e mé

priser !... 
— Vous mépriser, mon e n f a n t ! 
—Me mépriser parce que Je ne tien»drai 

pas le serment que i'ai fuit de rester f i l e l e 
a s a m é m o i r e ; ma i s si vous saviez, ma 
mère , ce que je soûl l i e , combien est pénible 
le sacrifice qu'on m'impose, vous auriez pi
tié de moi et ne me maudiriez pas ! 

Ces paroles avaient arraché à la paievre 
fille de nouvel les larmes 

Et son chagrin était si cruel que M m i l ô e 
Mondion se sentit ctatuéu- luaau'au tond. >i i* 

Elle sa is i t la jeune tuto affectueusement, 
I entraîna au fond du eaton, la fit asseoir e t . 
e s sayant par des caresses et de bonne» pa
roles dé la -calmer, eilo lui dit : 

— Expliquez-voua, mon enlant, car ]e n e 
comprends pas. , 

— On m'oblige à me marier, madame , s é-
cria Rés ine a v e j violence, moi, la t iancee, 
moi la femme eu moi 11 

— Dame ' fit Mme de Mondion, pour atté
nuer la douleur de la pauvre fille, c'est a s s e ï 
naturel, puisque mon pauvre enlant n est 
plus _ • 

— Peur moi, dit Mlle dO'-mutz. en, mon
trant son cœur, il est toujours la ! 

Pour moi, ii n'est pas mort. 
Il est toujours en mon cœur . 
Et j'aurais voulu, jusqu'à m a mort, v ivre 

avec son seul souvenir. 
Mais on 110 nia lo permet pas , madame.. 
Pour des raisons qu'on m'a expl iquées , 

niais que je n'ai pas oomprisee et que je n e 
veux pas connattre, des ra i sons terribles, 
des raisons de ruine et de m o r t ii faut q i e 
j'épouse un homme qui m'est odieux e t que 
je méprise, un vieillard enrichi par l'usure 
et les rapines. 

Mon Hère l'exige. 
-A co prix-là seulement , je s a u v e notre 

maison du déshonneur et de la honte, mon 
fils, l'enfant qui v a naître, de la misère et 
de la mort. 

C'est ce qu'on m'a dit et , depuis que.,)* 
sa i s cela, ah ! m a d a m e , quelles heures l'ai 
passées , moi, qui ava i s espéré pouvoir atten
dre la mort en le pleurant et en consacrant 
au fils que ie voi« avo ir de lu» tous m e * 
soins et tout m o n temps. 

Ce bonheur m ê m e , fait d'abnécalianltt d* 
trislesse. ne me sera pas permis. » « 

Je ne s c i a i plus a moi. 
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